






OBJET

TARIFS

Au 1er janvier  

2015

TARIFS

Au 1er octobre 

2015

VARIATION

Stationnement de  ~ Tarif normal hors hyper Centre-Ville

surface      - 0h30 minimum 0,60 € 0,60 € 0,00%

     - 1h00 1,20 € 1,20 € 0,00%

     - 2h00 maximum 2,40 € 2,40 € 0,00%

. Rue Armagis .  Rue d’Alsace (entre la place Edouard Detaille et la rue d’Ayen)

. Rue de la Grande Fontaine . Rue de Tourville (entre la rue d’Ayen et la rue de Noailles)

. Rue Jadot . Rue de Noailles

. Rue Léon Désoyer, de la rue de Breuvery à la rue d'Alger .  Rue Henri-Bertrand

. Rue d'Hennemont, de la Place Jehan Alain à la rue d'Alger . Rue Henri- Robbe

. Avenue du Maréchal Foch (côté pair, de la Place Jehan Alain

 à la rue d'Ayen, et côté impair jusqu'au n°69)
. Rue de Lorraine

. Rue des Bûcherons . Rue Gaucher

. Rue Place Edouard Detaille . Rue Brancion

. Rue de Pontoise . Rue Molière

. Rue Thiers . Rue du Cèdre

. Rue de Gramont . Avenue Gambetta

. Rue rue du Maréchal Lyautey . Rue Sully

. Rue Raymond Gréban .  Rue Salomon Reinach

. Place Mareil . Avenue Le-Nôtre

. Place du Souvenir Français . Rue des Arcades

.  Rue d’Ayen . Rue Lemierre 

TARIFS DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE

APPLICABLES A PARTIR DU 1er OCTOBRE 2015

PRESTATIONS

Le stationnement sur ces emplacements est payant tous les jours de 09h00 à 19h00, sauf les dimanches et jours fériés.

L'occupation des emplacements de stationnement payant est limitée à 02h00.



OBJET

TARIFS

Au 1er janvier  

2015

TARIFS

Au 1er octobre 

2015

VARIATION

Stationnement de  ~ Tarifs hyper Centre-Ville

surface      - 0h30 minimum 1,00 € 1,00 € 0,00%

     - 0h45 maximum 1,50 € 1,50 € 0,00%

     - 1h maximum 2,00 € 2,00 € 0,00%

. Rue André Bonnenfant . Abords place de la Victoire

. Rue François Bonvin . Place de la Victoire

. Rue de Breuvery . Rue Saint-Pierre

. Rue des Coches . Rue du Docteur Timsit

. Rue Danès de Montardat . Rue du Vieil Abreuvoir

. Rue des Joueries . Rue Wauthier, de la rue de Pologne à la rue du Maréchal Joffre

. Rue Ducastel . Parking au n°21 de la rue Wauthier

. Rue des Ecuyers . Rue de l'Aigle d'Or

. Rue Jadot . Rue Saint Louis

. Rue des Louviers, entre la rue de la République et

la rue des Ecuyers

. Rue Jouy Boudonville

. Rue au Pain . Rue Saint Christophe

. Rue de Paris, de la rue au Pain à la rue Raymond Gréban . Rue Saint Jacques

. Rue de Poissy . Rue de la République

PRESTATIONS

L'occupation des emplacements de stationnement payant est limitée à 01h00.

Le stationnement sur ces emplacements est payant tous les jours de 09h00 à 19h00, sauf les dimanches et jours fériés.



OBJET

TARIFS

Au 1er janvier  

2015

TARIFS

Au 1er octobre 

2015

VARIATION

Stationnement de ~ Abonnements résidents

surface      - Mensuel 0,00 € 20,00 € Création

     - Trimestriel 0,00 € 60,00 € Création

     - Annuel 0,00 € 220,00 € Création

Secteur "Gambetta"

. Avenue Gambetta . Rue Lemierre

. Avenue Le-Nôtre . Rue Salomon Reinach

. Rue Thiers (entre la Rampe des Grottes et la rue Gambetta) . Rue Sully

. Rue des Arcades

Secteur "Alsace"

.  Rue d’Ayen . Rue de Lorraine

.  Rue d’Alsace (entre la place Edouard Detaille et

la rue d’Ayen)
. Rue Gaucher

. Rue de Tourville (entre la rue d’Ayen et la rue de Noailles) . Rue Brancion

. Rue de Noailles . Rue Molière

.  Rue Henri-Bertrand . Rue du Cèdre

. Rue Henri- Robbe

     - Dernière taxe d'habitation (à l'exception des nouveaux arrivants)

Les pièces justificatives à fournir pour bénéficier d'un abonnement résident sont:

Les résidents peuvent uniquement stationner dans leur quartier de résidence.

     - Pièce d'identité

     - Certificat d'immatriculation

     - Justificatif de domicile de moins de 3 mois: facture d'électricité, de gaz, d'eau, de téléphone fixe, quittance de loyer

PRESTATIONS

Les résidents peuvent bénéficier d'un abonnement par foyer fiscal, pour une seule immatriculation.

Seuls les résidents habitant dans les secteurs Gambetta et Alsace peuvent bénéficier d'un abonnement.


